
PLU de Messimy-sur-Saône – Annexe sanitaire EAU POTABLE 

 

1 

1 Généralités 

La gestion de l’eau potable est effectuée par le Syndicat Intercommunal des Eaux de Montmerle et 

Environs (SIEME) qui recouvrent 11 communes. 

Le service est exploité en affermage, le délégataire est la Lyonnaise des Eaux, le contrat a pris effet 

en 2005 pour une durée de 12 ans (étendu à une année supplémentaire) et prendra fin en 2018. 

 

Les missions d’exploitation confiées à la Lyonnaise des Eaux sont les suivantes : 

- la production, le traitement et la distribution publique d’eau potable, 

- la surveillance et l’entretien du réseau et des installations annexes, 

- le renouvellement des branchements et des installations électromécaniques, 

- le suivi et le maintien de la qualité de l’eau distribuée, 

- la facturation et la gestion des comptes clients. 

 

1.1 Les besoins 

1.1.1 Population  

Population totale 

INSEE 

2014 

 

 

À DESSERVIR 

A l’horizon 2029 

1124 1500 
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1.1.2 Abonnés et consommations  

Sur l’ensemble du territoire, 5499 abonnés au service d’eau potable ont été recensés en 2015 (pour 

12 412 habitants) soit 1,2% de plus par rapport à 2014. La commune de Messimy-sur-Saône compte 

537 abonnés en 2015. 

Les volumes d’eau potable sont détaillés par commune, pour l’exercice 2015 sur l’échelle du SIEME, ils 

sont présentés dans le tableau ci-après. La consommation moyenne facturée par abonnement 

domestique et non domestique confondus est de 98m3 par an. 

 

 

1.1.3 Évaluation des besoins (hypothèses du PLU) 

Selon les estimations du PLU, à l’horizon 2029, il y aurait environ 717 abonnés sur la commune de 

Messimy-sur-Saône. 

BESOINS prévus par le PLU 
Horizon 2029 

(supplément correspondant) 

En m3/an 
70 471 

(+ 17 665) 

 

1.2 Les ressources 

1.2.1 Les ouvrages de prélèvement d’eau brute 

L’eau distribuée au SIEME est d’origine souterraine et provient de la zone de captage de Guereins, 

par l’intermédiaire de la station de pompage de Guereins. Un traitement par chloration est effectué 

avant distribution. La zone de captage du SIEME fait l’objet d’une déclaration d’utilité publique en 

date du 2 mai 1990. La zone de captage comprend 2 puits filtrants de 4m de diamètre intérieur et 2 

puits de 3 m de diamètre intérieur, et de 10 à 12m de profondeur sous le niveau du terrain naturel. Le 

tableau suivant présente les volumes d’eau potable mis en distribution sur l’ensemble du territoire du 

SIEME. 
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1.2.2 Qualité des eaux distribuées 

Les analyses réalisées par l’ARS tout au long de l’année attestent de la bonne qualité 

bactériologique et physico-chimique de l’eau distribuée. 

 

 

1.3 Le réseau 

Sur le territoire du SIEME, la longueur du réseau est de 186 122m de canalisation. La station de 

production est l’usine Guereins, sa capacité de production est de 3500 m3/j. Sur l’ensemble du 

territoire du SIEME, il y a trois réservoirs, leur capacité de stockage totale est de 2000m3. 

1.3.1 Le rendement 
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2 CONCLUSION GENERALE « EAUX » 

La ressource en eau est satisfaisante pour satisfaire les besoins actuels et les besoins liés aux 

urbanisations prévues par le PLU. 


